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COMMUNICATION DE l1ADl11-.1E PATIENCE AG:BUISSI 

. CONCERNANT I.,E TOGO SOUS ii.DMINIST.RATION FRANCAISE 

Note du Secr6taire pE{r;,..~t'al : Con:form6ment a 1 sarticle 24 et a 1 'article . 
.;...-.--.....-----;:.-.;;"--.-;.;;~_.--~--

comple:mentaire F du reglement intGrieu; <1~ Conseil de tutelle, et con:f'ormement 

au.x :paragra:phea 9 et .10 du Rap:po.l:':t. ·du Comite de l'examen' des :petitions 

(T/1.243 et Corr.l) adopte :par le _ Conseil de tutelle a sa 397~me seance, le . ' , ~ , t 
13 mars 19521 .le Secrotaire general a 1 honneur de transmettre ci-joint aux 

membres du Conseil de tutello et au Gouvernement italie~ en sa qualite · 

d1Autorite chargee de l'aaministration du Territoire sous tutelle de la 

S6malie 1 deux communications en date des 5 et 22 juin 1952 emanan·ii de 

H9.dame Pat:I.e,nce Ag'buiss1 et concernant le Ter~itoire sous tutelle du Togo 

sous adminia~r.ation ~ranqaiae. 

52-35253 
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. VE1'TANT DE 

ENVOYE LE : 

HECU LE . . 

LOME (TOGO) 

5 JUIN 1952. 

5 JUIN 1952 

SECilliJj1li:RE GENERAL UNATIONS NY 

·coPIE 
, ~ -- ~ ':-""-

MODE ELECTION AU CONSEIL liD7l'E AR.-rmTE PAR ADMINISTPA'l'ION LOCALE CONl'P.AIP.E 

RESOLUTION ASSE!1BLEE GEIOO<.ALE STOP MElv!BRES SONT NOHMES !IIIDIHECTEMENT PAR 

ADMINISTRATION POUR E1.:C0u'Fr':l!? VOIX :;:,.!BRE TOGOLAISE· STOP POUR DECIDER DESTDJ 

UN }ID..LION AMES NOUS lviERES TOGOIA!S:tS DENANDOI\B SUJ.iFP.AGE UNIVEBSEL STOP VOUS 

PRIONS INSTAl,lMEIJT INTERVENIR AFII\ ASSUP.ER LIBERTE EXPRESSION 

PATIENCE AGBUISSI PBESIDENTE 
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COMITE DE L 'UNITE TOC-OLAit?E 
SECTION FUITNINE ' . ' · ·· 

LONE 

._ . 

. . ~. ~ r; ; , ' ' ', ,, ' , ~ : . . .. ·.; . 

. .•. . r 
' · ·= .' . 

. a Monsieur le, Secreta.ire . genera+. . de 
, ' '· . . 

,. · , , ... . 

!'Organisation des,; Nat:J.ons Unies . ': 

.,.. .Lake . .Success. 

~. ·.; · . . 

f~ons ieur ·le Secretaire · gen9ral, 

J'ai 1 'honneur de vous co:':lfu"ll:.e:- J?ar ce:tte lettre men telegraill!!l.e en date 

du 5/6/1952: 
Tout d 'e.bdrd )?ermet-tez-moi, Honsieur le Secreta ire general, ·ae vous 

re::nercier et de remercier avec vous la haute Assemblee dent vous· ··avez la 

charge, pour 1 1interet que YOUS ne cessez de ' temoigner a mon pays. 

1-es meres ):;ogolaiSof3 av-aient appris aYeC un grand plaisir qu 'il a ate 

cree un Coniite mixte chal"'ge d 'etudier principale:nent la question EWE et cella 

de 1 'unification des d.eux Togos et que les membres de ce Comite mixte seront 

choisis apres consultation des divers groupes et par·tis poUt:!.ques du Togo, 

A notre ~onnaissance, l'Administration locale n~a pas encore precede a 
cette consultation, a moina qu 1elle ne 1 1ait fait SUiYant SOh habitude 1 

secretement et clandestinemynt: 

' -~ 

·Neanmoins, elle a decide de passer outre a YOS recommandations: :J t .elle a 

COir.I:lence a faire design~r pour le Conseil :zp.ixte ses hommes par 1 'assembJ. ,_· ..) locale 

et :r;ar les Conseils do circonscription. 

Nous, les meres togolaises, sommes perauadees que vous n'ignorez pas que 

cette Assemblee et ces Conseils, etant donno la faqon dont leurs elections se 

sont deroulees, ne refletent pas la phyoionomie politique reelle du Togo. Les 

vehementes protestations de notre President general M. Augustine de Souza ont 

du vous edifier completement a ce sujet. Nous isnorons si ces methodes 

electorales ont cours dans les pays civilises et indopendnnts, ma.is ici, au 

Togo, nous ne voudrions :pas que des precedes ma.lhonnfHes scient inculques 

a nos fils en matiere electorale. 



T/ COMa 7 /L ~4 
· Franqais 

Page 4. 

I 
A notre avis,. ce mode de o.esignatior{ des .membres du Comite mixte impose · 

par 1 1Adndnistration franqaise est U.~ atteinte aux droits d'expression libre de 
, ' , . ' ·: ., 

1 'ho:nn:Ue. Il est de,~t~ne a etouffer la voix libre des ~ogolais. Nou~ esperons, 

nous lea reeres togola:l.ses, que .votre auguste AssembJ.ee ne restera pas insensible . 
devant cet 'aneantissement recherche de la conscience politique d'un petit 

peuple qui recherche son unite . et ~on i:hd.ependance. 

c 'est :pour ces di vel.~ses raisbns que nous' ies mere a togolaises, dans le 

but de-sauvegarder les droits ~olitiques de nos enfants, avons l'hormeur de 

solliciter .votre haute interven~ion; ai:hsi que celle de votre haute Assem0lee

:pour annular lea designations effectuees suivant un procede autoritaire et 

:pour faire proceder; en pr3Gence d 2une delegation de 1~0!-J'U ~des ele~tions 

11bres et au suffrage un:l.ve:coel ·d-:Js d.elegues . au Conseil mixte pour lea 

affeires togolaises. 

Veuillez . agreer, Monsieur 13 Secretaire general, l'assurance de ma · 

consideration tres distinguee. 

Agbuie1 Patience 

s/c de M. Augustine de Souza 

· Lo::ne Togo 

Requ au siege Q.es Nations Unies le 2 juillet 1952 




